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Mandat du comité - Formulaire de proposition de création de Comité de la COING 

approuvé par l'Assemblée générale le 10 Avril 2024 

 

1. 1. Nom du nouveau comité proposé : 

Comité de la société civile sur les droits de l'enfant en Europe: 

Protéger et promouvoir le bien-être des enfants de tous âges 
 

2. Nom du/des auteur(s) de la proposition : 

Herminio Correa - President 

Ruth Allen – Vice President 

3. Votre INGO 

 

Herminio Correa - Parents International 

Ruth Allen - International Federation of Social Workers 

4. Votre adresse électronique 

civilsocietycommittee.rc@gmail.com 

herminio.correa@gmail.com  

ruth.allen@basw.co.uk  

(Utilisez toute les adresses pour correspondences) 

 

5. Résumé de l'objectif du comité : (pas plus de 100 mots) 

Promouvoir les droits d’humaines, les droits sociaux et les autres droits des enfants et des 

adolescents dans toute l'Europe en apportant les points de vue de la société civile et en 

influençant les travaux pertinents au sein du Conseil de l'Europe (CdE). 

Veiller à ce que les droits et la voix des enfants et des adolescents soient pris en compte dans 

l'ensemble des travaux de CINGO, y compris par le biais d'un travail conjoint avec d'autres 

comités de CINGO et des ONGI. 

mailto:civilsocietycommittee.rc@gmail.com
mailto:herminio.correa@gmail.com
mailto:ruth.allen@basw.co.uk
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Influencer le travail politique de CINGO pour qu'il intègre les droits et les besoins des 

différents enfants et adolescents, y compris ceux qui sont les plus marginalisés (par exemple, 

les enfants et les adolescents affectés par la migration, le sans-abrisme, les besoins de santé 

non satisfaits, le manque d'éducation, la discrimination, le racisme, le risque d'abus, la 

violence et la guerre). 

6. Date de la proposition : 5 mars 2024 

7. Souhaitez-vous confier un nouveau mandat ou un mandat modifié à un comité existant 
? Oui 

Si oui, quel est le nom actuel du comité ? 

Droits de l'enfant 

 

 

8. Président(e) de la commission proposé(e) Nom, OING et adresse électronique 

Herminio Correa, Parents International, herminio.correa@gmail.com 

Vice-présidente/présidente adjointe de la commission proposée Nom, OING et adresse 
électronique 

Dr Ruth Allen, Fédération internationale des travailleurs sociaux, 
ruth.allen@basw.co.uk 

 

9. Chaque nouvelle commission doit comprendre des membres d'au moins 5 chefs de 
délégation d'OING différentes auprès de CINGO et doit compter au moins 7 membres au 
total. Veuillez indiquer ci-dessous les noms et le rôle des représentants des OING et des 
experts non-CINGO qui composent la nouvelle commission. 

Chefs de délégation 
 
Julien Khayat, Eurocef - khayat.julien@gmail.com 
Ioannis Paparigopoulos, Conseil international sur la parentalité partagée, 
ioannispaparigopoulos@gmail.com 
Andria Neocleous, Hope for Children, neocleous.a@uncrcpc.org 
Herminio Correas, Parents International - herminio.correa@gmail.com 
Ruth Allen, Fédération internationale des travailleurs sociaux - ruth.allen@basw.co.uk 
Daria Dziewit – ATD Quart Monde  daria.dziewit@atd-fourthworld.org 
Mieke Schuuman Eurochild mieke.schuurman@eurochild.org 
 
Autres experts/membres du comité 
 
Michel Grangeat - Eurocef michel.grangeat@univ-grenoble-alpes.fr 
Hugo Roca - Eurocef hugo.roca.eurocef@gmail.com 

mailto:herminio.correa@gmail.com
mailto:ruth.allen@basw.co.uk
mailto:khayat.julien@gmail.com
mailto:ioannispaparigopoulos@gmail.com
mailto:neocleous.a@uncrcpc.org
mailto:herminio.correa@gmail.com
mailto:ruth.allen@basw.co.uk
mailto:daria.dziewit@atd-fourthworld.org
mailto:mieke.schuurman@eurochild.org
mailto:michel.grangeat@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:hugo.roca.eurocef@gmail.com
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Tapio Koivula - Conseil international de la parentalité partagée tapiokoivula@hotmail.com 
Pierre Klein - ATD Quart Monde pierre.klein@atd-quartmonde.org 
Alex KAMAROTOS - Défense des enfants alex.kamarotos@defenceforchildren.org 
Isuf Halimi - Centre européen pour les droits de l'homme halimisuf@gmail.com 
Kate Philbrick OBE - Children of Prisoners Europe (COPE) - Ecosse - 
katephilbrick@uwclub.net 
Heleen Jansen, Alliance internationale des femmes (IAW), heleen.jansen@orange.fr 
Marie-Jeanne Schmitt - Children of Prisoners Europe (COPE), membre du conseil 
d'administration - Luxembourg - majeschmitt@gmail.com 
Margaret Tuite - Défense des Enfants International (DEI) - margaret.tuite@gmail.com 

10. Toutes les commissions CINGO doivent être liées et contribuer au travail d'au moins un 
axe de travail important au sein du Conseil de l'Europe. A quel(s) comité(s) du Conseil de 
l'Europe ou à quelle(s) autre(s) activité(s) votre comité contribuera-t-il principalement ? 

Comité directeur du Conseil de l'Europe sur les droits de l'enfant - CDENF 

§ La stratégie pour les droits de l'enfant 2022-2027 

§ Comité d'experts sur les droits et l'intérêt supérieur de l'enfant en cas de 
séparation des parents et dans les procédures de prise en charge (CJ/ENF-ISE), 

Convention du Conseil de l'Europe sur la protection des enfants contre l'exploitation et les 
abus sexuels (Comité de Lanzarote) 

Comité d'experts sur l'accès à une justice adaptée aux enfants grâce à des services 
multidisciplinaires et interagences (ENF-JUS) 

Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) et en particulier le rapporteur 
général sur la participation des enfants de la commission des affaires sociales, de la santé 
et du développement durable 

Comité directeur européen pour la jeunesse (CDEJ) / Conseil consultatif pour la jeunesse 

Convention d'Istanbul et GREVIO 

11. Comment les nouveaux membres peuvent-ils se renseigner sur le comité et le rejoindre ? 

Les nouveaux membres peuvent contacter la présidente aux adresses électroniques 
suivantes 

herminio.correa@gmail.com - président 

ruth.allen@basw.co.uk - vice-président 

civilsocietycommittee.rc@gmail.com - Président 

 

 

mailto:tapiokoivula@hotmail.com
mailto:pierre.klein@atd-quartmonde.org
mailto:halimisuf@gmail.com
mailto:katephilbrick@uwclub.net
mailto:majeschmitt@gmail.com
mailto:margaret.tuite@gmail.com
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12. Veuillez résumer la manière dont le nouveau comité contribue aux priorités et à l'influence 
de CINGO et de la société civile au sein du Conseil de l'Europe (CdE) et les fait progresser ? 
(pas plus de 200 mots) 

Les droits, les besoins et les contributions à la société des enfants et des adolescents - en 
particulier ceux qui sont les plus marginalisés par la pauvreté, la discrimination et d'autres 
désavantages structurels - doivent être au cœur de tous les travaux de CINGO. L'accès aux 
services, aux opportunités et à la participation à la société civile doit être ouvert à tous les 
âges. Les membres les plus jeunes de nos communautés sont souvent ceux qui ont le moins 
de pouvoir et d'accès pour se faire entendre au sein des structures politiques et de la société 
civile. Nous devons être leurs défenseurs. 

Le comité CINGO proposé s'appuie sur les trois premières années d'un mandat relatif aux 
droits de l'enfant qui a donné lieu à des prises de position, à des réponses à des 
consultations approfondies, à des webinaires et à une liaison entre les comités. Il élargit 
l'ambition de ce comité, se concentre encore plus sur le travail multithématique (par 
exemple, les enfants en relation avec la migration, la technologie, l'environnement, le genre, 
la cohésion sociale) et consolide les progrès accomplis pour influencer les organes du Conseil 
de l'Europe. 

La stratégie du Conseil de l'Europe pour les droits des enfants et des jeunes (par le biais du 
CDENF) a de grandes ambitions qui ne peuvent être réalisées qu'avec une forte contribution 
de la société civile. CINGO doit compléter le travail des ONG individuelles au sein du CDENF 
et d'autres organes par une contribution collective via ce comité CINGO. 

Enfin, l'existence d'un comité sur les droits des enfants et des adolescents est un signal fort 
au sein du CdE et à l'extérieur que CINGO est orienté vers la création d'une Europe meilleure 
et plus juste pour les générations futures. 

 

 

 

Plan de travail initial du nouveau comité pour la première année (avril 2024 - mars 2025) 

Title :  Comité de la société civile sur les droits de l'enfant en Europe:  

  Protéger et promouvoir le bien-être des enfants de tous âges 

Thèmes transversaux/méthodes de travail 

Tout au long de ce plan de travail, le comité CINGO sur les droits de l'enfant adoptera des principes 
et des méthodes de travail qui incluent : 

- Rechercher l'implication directe ou la contribution d'enfants, de jeunes et/ou de jeunes adultes 
ayant des expériences pertinentes récentes dans le cadre de notre travail chaque fois que cela est 
possible et pertinent (par exemple, par le choix des intervenants lors d'événements ou de 
présentations, par la voix des jeunes dans les consultations). 
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- Mettre l'accent sur la contribution spécifique de la société civile et son importance dans le 
partenariat ou la liaison avec les organes statutaires et politiques. 

- Veiller à ce que le travail du comité se concentre sur l'influence, les défis pertinents et l'impact au 
sein du Conseil de l'Europe (en particulier mais limité au CDENF), mais propose également des 
actions lorsque les priorités des organes politiques et formels du Conseil de l'Europe présentent des 
lacunes ou des insuffisances. 

- Veiller à ce que les droits, les libertés et les voix des enfants et des jeunes soient promus par le 
biais d'une liaison avec d'autres comités CINGO et d'autres parties pertinentes du Conseil de 
l'Europe, en travaillant de manière transversale et collaborative. 

- Se concentrer sur des actions tangibles qui peuvent faire une réelle différence pour les enfants et 
les jeunes. 

 

Thème/domaine de 

travail prioritaire 

du Conseil de 

l'Europe et/ou de 

CINGO 

Objectif du Comité 

CINGO 

 

Résumé des 

activités avril - oct 

2024 

 

Résumé des 

activités Nov 2024 

- Mar 2025 

 

1. Comité directeur 

pour les droits de 

l'enfant (CDENF) [1] 

Objectif 

stratégique 4 : Une 

justice adaptée aux 

enfants pour tous 

les enfants. Le 

mandat actuel 

(jusqu'au 31 

décembre 2025) 

inclut le travail du 

Comité d'experts 

sur les droits et 

l'intérêt supérieur 

de l'enfant en cas 

de séparation 

parentale et dans 

les procédures de 

prise en charge 

(CJ/ENF-ISE) - sous 

la supervision du 

CDENF, et du 

Comité européen 

de coopération 

juridique (CDCJ). 

Apporter l'expertise 

de la société civile à 

la rédaction des 

recommandations et 

des outils de mise 

en œuvre produits 

par le CJ/ENF-ISE par 

le biais d'une 

consultation du 

comité et d'une 

consultation plus 

large et par la 

présence aux 

sessions du CJ/ENF-

ISE x2 par an. 

Prendre en compte 

la situation de 

l'enfant après la 

séparation des 

parents, y compris 

les questions de 

garde physique 

conjointe, d'abus 

domestique et 

Consulter les 

membres de CINGO 

et apporter leurs 

points de vue, en 

particulier en ce qui 

concerne les droits 

et les besoins des 

enfants plus âgés 

faisant l'objet d'une 

procédure de prise 

en charge et en 

transition vers l'âge 

adulte. 

Se concentrer 

également sur le 

sous-thème des 

bonnes pratiques 

pour permettre à 

l'enfant de 

s'exprimer dans les 

procédures de prise 

en charge. 

 

 

Continuer à 

contribuer à la 

rédaction finale 

des 

recommandations 

au Comité des 

Ministres par 

CJ/ENF-ISE, qui 

devrait être 

achevée d'ici le 31 

décembre 24. 

Inclure 

l'organisation d'un 

webinaire sur le 

projet de 

recommandation 

CJ/ENF-ISE pour 

finaliser la 

contribution de 

CINGO et de la 

société civile. 
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 d'expression de 

l'enfant. 

 

Contacter 

l'Assemblée 

parlementaire du 

Conseil de l'Europe 

(APCE) et plus 

particulièrement le 

rapporteur général 

sur la participation 

des enfants de la 

commission des 

affaires sociales, de 

la santé et du 

développement 

durable (date à 

confirmer). 

2. Objectif 

stratégique 4 du 

CDENF. Comité 

d'experts sur l'accès 

à une justice 

adaptée aux 

enfants grâce à des 

services 

multidisciplinaires 

et interagences 

(ENF-JUS). Apporter 

l'expertise de la 

société civile au 

projet de 

recommandation 

sur les services 

multidisciplinaires 

et interagences 

pour une justice 

adaptée aux 

enfants, y compris 

les lignes directrices 

opérationnelles. 

 

Recueillir et fournir 

des informations sur 

les exemples de 

bonnes pratiques de 

justice adaptée aux 

enfants de la part 

des experts de la 

société civile à 

l'équipe de 

rédaction ENF-JUS. 

 

Rédiger un rapport 

sur les bonnes 

pratiques pour 

l'ENF-JUS et pour le 

CINGO. 

 

Commenter les 

projets ultérieurs 

par le biais d'une 

consultation au 

sein de la 

commission et au-

delà. 

 

3. Objectif 

stratégique 1 du 

CDENF : Liberté de 

la violence pour 

tous les enfants (y 

compris le Comité 

de Lanzarote : le 

Comité des parties 

Assurer et soutenir 

la représentation de 

CINGO au comité de 

Lanzarote. 

Promouvoir le rôle, 

la contribution et les 

perspectives de la 

société civile et des 

Consolider la 

représentation de 

CINGO au comité de 

Lanzarote par la 

participation des 

membres du 

bureau. 

Développer les 

grandes lignes 

d'un événement 

CINGO sur les 

questions et les 

actions concernant 

la violence envers 
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à la Convention sur 

la protection des 

enfants contre 

l'exploitation et les 

abus sexuels). 

 

ONG en matière de 

protection de 

l'enfance, en 

partenariat avec les 

autorités 

statutaires, par le 

biais d'une 

contribution à ce 

comité. 

 

 

 les enfants dans 

différents pays. 

 

Développer et 

consolider le 

processus de 

rapport au Comité 

permanent de 

CINGO et à 

l'Assemblée 

générale. 

 

4. Objectif 

stratégique 6 du 

CDENF : Droits de 

l'enfant dans les 

situations de crise 

et d'urgence, y 

compris l'échange 

thématique sur les 

droits de l'enfant et 

l'environnement 

 

 

Établir un lien avec 

le(s) comité(s) 

CINGO sur 

l'environnement en 

ce qui concerne les 

droits de l'enfant 

dans les crises 

environnementales 

et climatiques (par 

exemple). Établir 

une liaison 

transversale entre 

les comités CINGO 

sur l'environnement 

et les droits de 

l'enfant afin 

d'enrichir le retour 

d'information au 

CDENF. 

 

 

 

Recueillir et fournir 

des informations 

sur les bonnes 

pratiques de la 

société civile en 

matière de 

promotion des 

droits de 

l'enfant.dans le 

cadre des crises 

environnementales 

et climatiques. 

Assurer la liaison 

avec le Réseau 

européen des 

médiateurs pour les 

enfants (ENOC) au 

sujet de leur prise 

de position sur "les 

droits de l'enfant et 

la Justice 

climatique" afin de 

proposer une 

collaboration et une 

influence accrue au 

sein du Conseil de 

l'Europe. 

Commencer à 

préparer un 

rapport conjoint 

sur les bonnes 

pratiques 

exemples de 

bonnes pratiques 

les droits de 

l'enfant et la droits 

de l'enfant et la 

justice climatique 

avec l'ENOC 

 

5 Objectif 

stratégique 2 du 

CDENF : égalité des 

chances et inclusion 

Contribuer à l'étude 

cartographique du 

CDENF sur l'accès 

des enfants à des 

Continuer à 

développer des 

travaux 

transversaux avec 

d'autres comités de 

Proposer une 

session de 

l'Assemblée 

générale sur 

l'inclusion et les 

http://www.coe.int/en/web/children/lanzarote-convention
http://www.coe.int/en/web/children/lanzarote-convention
http://www.coe.int/en/web/children/lanzarote-convention
http://www.coe.int/en/web/children/lanzarote-convention
http://www.coe.int/en/web/children/lanzarote-convention
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sociale pour tous 

les enfants. 

 

soins de santé 

mentale de qualité. 

Développer et 

commencer à 

mettre en œuvre 

une méthode de 

travail collaborative 

au sein des 

différents comités 

sur les questions 

intersectionnelles 

d'égalité des 

chances (par 

exemple : 

éducation, soins de 

santé mentale, 

transition vers l'âge 

adulte, inclusion 

dans le marché du 

travail, genre, 

sexualité, race et 

ethnicité, migration, 

handicap, etc.) 

CINGO, contribuer 

aux comités, faire 

rapport à CINGO sur 

les droits de 

l'enfant dans le 

cadre de ces 

thèmes 

transversaux. 

 

 

droits des enfants 

et des adolescents 

en conjonction 

avec un ou 

plusieurs autres 

comités, sur un 

sujet spécifique lié 

à l'inclusion et aux 

droits. 

 

6 Objectif 

stratégique 3 du 

CDENF : accès aux 

technologies et 

utilisation sûre de 

celles-ci pour tous 

les enfants 

 

Contribuer au projet 

de rapport sur les 

droits de l'enfant et 

l'intelligence 

artificielle dans le 

développement au 

sein du CDENF 

(conduisant à un 

outil spécifique 

d'évaluation de 

l'impact de 

l'intelligence 

artificielle sur les 

droits de l'enfant). 

 

Contribuer, sous 

l'angle des droits de 

l'enfant, aux 

travaux d'autres 

commissions CINGO 

et d'autres organes 

du Conseil de 

l'Europe travaillant 

sur les droits de 

l'enfant. 

 

Consulter les 

membres du comité 

CINGO sur les 

projets de 

documents et 

transmettre le point 

de vue de la société 

civile au groupe de 

rédaction du 

CDENF. Impliquer 

d'autres comités et 

Promouvoir les 

contributions et 

les points de vue 

de CINGO et faire 

pression pour 

qu'ils soient pris 

en compte dans la 

rédaction finale. 
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membres de CINGO 

dans les 

consultations, le cas 

échéant. 

7. Rapport 
d'examen de la 
mise en œuvre de 
la 
Recommandation 
CM/Rec(2019) sur 
la tutelle effective 
des enfants non 
accompagnés et 
séparés dans le 
contexte des 
migrations. 

 

Soutenir/contribuer 
aux travaux du 
groupe de 
consultation sur les 
enfants ukrainiens 
"CGU" sur les droits 
des enfants 
ukrainiens, y 
compris les enfants 
déplacés/emmenés 
en Russie. 

Créer une 
"campagne" visant à 
lutter contre la 
discrimination et à 
sensibiliser à 
l'expérience réelle 
des enfants dans le 
contexte de la 
migration. 

 

Concevoir et lancer 
une campagne 
collaborative visant 
à briser les mythes 
concernant l'impact 
de la migration sur 
les enfants, en 
collaboration avec 
d'autres comités et 
parties du Conseil 
de l'Europe. 

 

Construire et 
lancer la 
campagne, en 
travaillant avec 
CINGO et d'autres 
parties prenantes 
au sein du Conseil 
de l'Europe et au-
delà. 

 

 

13. Is there anything else you would like to share with CINGO members and/or the CINGO 
Standing Committee? 
 
No 

 

 


